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ARTICLE PREMIER

Rédiger ainsi cet article :

« Le 4° de l’article L. 3142-4 du code du travail est complété par les mots : « , portée à douze jours 
pour le décès d’un enfant mineur ou à charge au sens de l’article L. 513-1 du code de la sécurité 
sociale ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rétablir l’article premier dans sa rédaction initiale.


